
EX 5 

Liberté Égalité Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU CHER 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION 
SOCIALE ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS 
Pôle de Ja protection des populations 
Service de la sanlé, protection animales et de 
J'environnement 
Unité dé coordination des ICPE 

Ârrêté préfectoral d'autorisation environnementale 

N° 2018-1-0621 du 21juin2018 
relatif à l’exploitation d’une installation de production d'électricité utilisant Pénergie- méçanique du 

vent située sur lés communes de Dampierre-en-Graçay.et Massay et exploitée par 
SARL BOIS d'OLIVET ENERGIES 

La préfète du Chér, 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

Vu le code de l’environnement et notammeñi son titre VIII du livre Ier : 

Vu le code forestier ; 

Vu lecode de la défense ; 

Vu le code du patrimoine ; 

Vu le code de la construction et de l'habitation ; 

‘Vu le code rural et de la pêche maritime ; 

Vu le code des transports ; 

Vu la nomenclature des installations classées ; 

Vu lo décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des: préfets, à l'organisation et à 
l’action des services. de L'État dans les régions et départements et notamment son article 43 : 

Vu: le décret du 9 août 2017 du Président de la République nommant Mine Catherine FERRIER, Préfète 
du Cher ; 

Vu l'arrêté ministériel du 13 novembre 2009 relatif à la réalisation du balisage des éliennes situées en dehors 
des zones grevées de servitudes aéronautiques ; 

Vu l'arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif aux installations de production d’électricité utilisant l'énergie 
mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la 
nomenclature des-installations classées ; 
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Va l'arrêté ministériel du 26 août 20{1 relatif à la remise en état et À la constitution des garanties finantières 
pour les installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent ; 

Vu l'arrêté ministériel du 6 novembre 2014 modifiant l'arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de 
production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation 
au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection dé l’environnement et 
l'arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en état et.à la constitution des garanties financières pour les 
installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent : ‘ 

Vu l'arrêté préfectoral n°12.120 du 28 juin 2012 relatif au Schéma Régional du Climat, de l’Afr èt de 
l'Energie du Centre et lé Schéma Régional Eolien qui lui est annexé ; 

Vu l'arrêté. préfectoral n°2018-DDCSPP-010 du 22 janvier 2018 ordonnant l'organisation d’une enquêto 
publique pour uné durée de 33 jours du 15 février 2018 au 19-mars 2018 iriclus sur le tertitoire des éommumes 
de Dampierre-en-Graçay et Massay: 

Vu la décision en date du 12 janvier 2018 du président du tribunl administratif d'Orléans, portant 
désignation du comrmissaire-enquéteür ; 

Vu la demande présentée le 3 août 2017, complétée le 21 novembre 2017 par la société SARL Bois 
d'OLIVET Energies, dont le siège social est situè 213, cours Victor Hugo à BEGLES (33), à l'effet d'obtenir 
l'autorisation environnementale pour une iistallation de production d’électricité à partir de l'énergie 
mécanique du vent ét regroupant 4 aérogénérateurs d'une puissance unitaire maximale de 3 MW située sur les 
cominunes de Dampièrre-en-Graçay et Massay ; 

Vu les avis exprimés par les différents services et arganismes consultés en application des articles. R. 181-18 à 
R.181-32 du code de l'environnement; 

Vu l’avis de l’autorité environnementale en date du 12 janvier 2018; 

Vu l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public ; 

Vü la publication en daté du 26 janvier 2018 de cet avis dans deux journaux locaux ; 

Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes de Massay, Dampierre-en-Graçay, Graçay, Méry 
sur Cher et Matay ; 

‘Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 

Va l'avis favorable de la Direction Générale de l'Aviation Civile en date du 26 septembre 2017 ; 

Vu l'avis favorable de In Défense Aérienne et des Opérations Aériennes de l’Arméc de l'Air ch date du 2 
octobre 2017 ; 

Vu l'accomplissement des formalités de publication sur le site internet de 18 préfecture ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 27 avril 2018 de l’inspection des installations classées ; 

Vu l'avis en date du 30 inai 2018 de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites, 
en formation des siles et des paysages, pour un dossier de demande d'autorisation environnementale, au cours 

de 1aquélle 1e démandeur a été entendu ; 

Vu le projet d'arrêté porté Le 08 juin 2018 à la connaissance du demandeur ; 

Vu la léttre du pétitionhaire en date du 08 juin 2018 émettant dés observations sur le projet d'arrêté et les 
prescriptions ; 
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CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l’article L. 181-3 du code de. l’environnement, 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers au inconvénients de l'installation peuvent être prévenus 

par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral 

CONSIDÉRANT que les consultations effectuées n'ont pas mis en évidence la nécessité de faire. évoluer le 
projet initial et que les mesures imposées à l'exploitant sont de nature à prévenir les nuisancés et les risques 
présentés par lés installations : 

CONSIDÉRANT que les mesures d'évitement, réduction ét de compensation des risques d'accident ou de 
pollution de toute nature édictées par l'arrêté ne sont pas incompatibles avec les prescriptions d'urbanisme : 

CONSIDÉRANT que les communes de Dampierre-en-Graçay et Massay font partie de là liste des communes 
retenues dans Ja zone favorable au développement de l’énergie éolienne n° 15 —« Champagne Berrichonne et 
Boischault Méridional » du Schéma Régional Eolien annexé au Schéma Régional Climat Air Energie de la 
région Centre approuvé par arrêté du 28 juin 2012 ; 

CONSIDÉRANT que le projet d'implantation des éoliennes prend'en compte les enjeux locaux ; 

CONSIDÉRANT que les prescriptions des arrêtés ministériels du 26 août 2011 et du 6 novembre 2014 
susvisés nécessitent d’être complétées, au regard des spécificités du contexte local - et des conclusions de la 
consultation du public et des services de l’Etat, de dispositions visant à protéger les enjeux environnementaux 
locaux ; 

CONSIDÉRANT que l'impact de l'installation sur le péysage est limité, et que le projet s'insère en 
cohérence avec le parc éolien voisin situé sur la commune de Dampierre-en-Graçay ; 

CONSIDÉRANT qué sur le patrimoine recensé au sein de l'aire d'étude, l’abbaye de Massay est concernée 
par des co-visibilités avec le projet et que celles-ci s'effectuent depuis des axes routiers peu fréquentés ; 

CONSIDÉRANT que jes mesures préventives ët correctives sur lesquelles la société SARL Bois d’Olivet 
Energies s’est engagée, en phase de travaux et après la mise en service industrielle du païc éolien sont de 
naturè à protéger la flore, l’avifaune et les chiroptères ; 

CONSIDÉRANT que le parc éolien respecte les seuils de niveau de bruit réglementaires en vigueur, sous 
réserve de mettre en place-un plan de fonctionnement destiné à brider l'installation sous certaines conditions 
de vents et à certaines périodes de la. journée ; 

CONSIDÉRANT que, eu égard à la proximité des zones à usage d'habitation, l'installation. doit faire l’objet 
d’une campagne de mesures de niveaux de bruit après la mise en exploitation du parc éolien afin de confirmer 
les résultats de l'étude de modélisation ‘acoustique rémise dans le cadre de la demande d'autorisation 
environnementale ; 

CONSIDÉRANT que les mesurés matérielles et organisationnelles sur lesquelles la socièté Bais d’Olivet 
Energies s’est engagée pour préserver lés eaux dé surface et. souterraines d’une pollution générée par 
l'installation, en phase de chantier et d'exploitation du parc éolien, sont proportionnées aux enjeux ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Cher, 
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ARRETE 

TITRE T 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 1 - Domaine d’application 

La présente autorisation environnementale tient lieu : 

+ d'autorisation d'exploiter au titre de l'article L. 512-1 du code de l'environnement ; 

°__ d’autorisations prévues par les articles L. 5111-6, L. 5112-2 et L. 5i14-2 du code de la défense, 
autorisations requises dans les zones dé servitudes instituées en application de l’article L. 5113-1 de ce 
code et de l’article L. 54 du aode des postes et des communications. électroniques, autorisations prévues 
par les articles L. 621-32 et L. 632-1 du code du patrimoine et par l’article L. 6352-1 du code des 
transports, lorsqu'elles sont nécessaires à l'établissement d’installations de production d'électricité 
utilisant l'énergie mécanique du vent. 

Article 2 - Bénéficiaire de l'autorisation:environnementale 
La société SARL Bois d’Olivet Energie dont le siège social est situé 213, cours Victor Hugo à BEGLES (33) 
est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire des 
communes de Dampierre-en-Graçay et Massay les installations détaillées dans les articles suivanis. 

Article 3 - Liste des installations concernées par l'autorisation environnementale 

  Les installations conceinées sont situées'sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

  

  

  

  

  

  

              

Aérogénérateur | Gopgo | 6675982 | Pempieneen | Les Varennes ZC37 

ES 621040 | 6675857 PRE La Pointe 2C96 

Atrogénéaeur 621364 | 6675665 Massey Lo de BPS 

Étrogrraienr én1580 | 6675539 Massay nes ss BPS 

rain PDU 621354 | 6675734 Massay rer de BPS :   
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Article 4 - Conformité au dossier de demande d'autorisation environnementale 

Sauf disposition contraire mentionnée dans le présent arrêté, les installations et leurs annexes, objet du 
présent arrêté, sont construites, disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données 
techniqués contenus dans le dossier joint à la demande d'autorisation environnementale déposée par le 
demandeur, Elles respectent pär ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires ét les 
réglementations en vigueur. 
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TITRE II 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES À L'AUTORISATION 
D'EXPLOITER AU TITRE DE L'ARTICLE L. 512-1 DU CODE DE 

L'ENVIRONNEMENT 
  

Article 1 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l’énivironnement 

  

Libéllé de la rubrique | : Naturéde | | Hauteur de Rubriqu Aïinë RES RES 
(activité) | l'installation | Critère dé classement | "ge 6, |"n |Résime 
  

Installation terrestre de 
production d'électricité à 

2980 n À partir de l'énergie 
mécanique du vent et 
regroupant Un ou 
plusieurs aérogénérateurs 

Comprenant au moins un 

aérogénératéur dont le 
4 aérogénéräteurs mât a une  bauteur| 125m 

supérieure ou égale à 
50 mi                 

  

À : installation soumise à autorisation 

La hauteur totale maximale en bout de pale autorisée, palé en position verticale, pour chaque aérogénérateur 
est de 180 m. | 
Le diämètre maximal du rotor autorisé pour chaque aérogénérateur est de.117 m, 

La püissance unitaire maximale autorisée pour chaque aérogénérateur ést de 3 MW, portant la puissance 
totale maximale autorisée pour l'installation à 12 MW. 

Article 2 - Conformité des installations 

L'installation doit être exploitée conformément aux dispositions des arrêtés ministériels du 26 août 2011 
relatif aux installations de production d’électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une 
installation soumise à autorisation au titre de là rubrique 2980 de la législation des Installations Classées pour 
la Protéction de l'Environnement et du 6 novembre 2014 modifiant l'arrêté du 26 août 2011 relatif aux 
installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d’une installation 
soumise à autorisation au. titre de la rübrique 2980 de la législation des installations classées pour la 
protection de l’environnement et j’arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des 
garanties financières pour les installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent. 

Article 3 - Montant des garanties financières fixé par l'arrêté ministériel du 26 août 2011 susvisé 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées à l'article 1 du 
présent titre. 

Le montant initial des garanties financières à constituer en application des articles R. 515-101 à R. 515-104 

du code de l’environnément par la société Bois. d'Olivet Energies, s'élève à : 

M initial = 4 x 50 000 x (Index ñ/Index 0 x 1+ TVAn/ 1+ TVA 0)=210 722 Euros 

Ce montant a été calculé.en tenant coinpte des indices TPO1 et des täux de TVA suivants : 
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Index ,# indice TPO1 en vigueur à la date de délivrance de l’autorisation, soit 107,3*6,5345, 

Index «= indice TPOI en vigueur au ler janvier 2011, soit 667,7. 

TVA ,= taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de construction en vigueur à la date de 
délivrance de l’autorisation d'exploiter, soit 20 %. 

TVA.0 = taux de la taxe sur la valeur ajoutée au ler janvier 2011, soit 19,60 %. 

L'exploitant réactualise tous les 5 ans le montant susvisé de la garantie financière, par application de la 
formulé inentionnée à l'annexe II de l'arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la 
constitution dés garanties financières pour les installations de production d'électricité utilisant l’énergie 
mécanique du vent. 

Article 4 - Mesures spécifiques liées à la préservation des enjeux environnementaux locaux 

Article 4.1 - Préservation du paysage 

Afin de limiter leur impact visuel, le posté de livraison électrique est recouvert d’un enduit de teinte « vert 
olive » et le posté de transformation électrique de chaque aérogénérateur est situé à l’intérieur du mât. 

L'ensemble des lignes électriques de raccordement internes au parc ainsi que les câbles du gestionnaire de 
réseau entre le poste de livraison et le poste saurce sont enfouis. 

Article 4.2 - Protection de l’avifaunie et des éhiroptères 

Pour éviter de perturber les. espèces nicheuses, les travaux de construction ou de déconstruction des 

aérogénérateurs ne doivent pas débuter entre le 1er avril et le 31 juillet inclus. En cas d’interruption des 
trayaux supérieure à un mois, intervenant entre les mois d’avril-et de juin, les travaux ne peuvent redémarrer 

durant cette période qu'après vérification par un expert qualifié de l’absence de nidification d’une espèce 

protégée dans l'emprise des travaux et à leurs abords. Le rapport établi par l'expert est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées, 

Les aménagements femporaires (aire principale du chantier de construction / déconstruction, plate formes de 
montage, passages des câbles de raccordement) et pérennes (chemins d'accès, plate formes de maintenance, 
fondations des aérogénérateurs) sont réalisés en dehors des aires remarquables (notamment les milieux 
prairiaux, les points d’eau, les zones humides et les massifs boisés) et avec le sauci de préserver les zorés 
boisées, particulièrement le réseay de haies et les arbres isolés, conformément au dossier de demande fourni 
par le pétitionnaire. 

Après la mise en service industrielle du par, tout éclairage extérieur des installations est intérdit, en dehors 
du balisage réglementaire imposé par l’article 11 de l'arrêté du 26 août 2011 relatif-aux installations de 
production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation 
au titre de la rubrique 2980 de la législation des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement. 

Pour prévenir les risques de collision avec. les chiroptères, l'exploitant met en œuvre un plan de 
fonctionnement réduit des aérogénéraieurs dès la mise en service industrielle du parc, intégrant des phases.de 
bridage des éoliennes aux périodes critiques pour les chauves-souris. Les modalités de ce plan sont les 
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suivantes : du ler août au 31 octobre, un système de modulation du fonctionnement des machines permettant 
un arrêt des éoliennes est mis en place lorsque les 3 conditions cumulatives suivantes sont réunies : 
pluviométrie nulle ; température supérieure à 10 °C, vitesse de vent inférieure à 6 m/s.au niveau du moyeu. 
Ce bridage est effectif dès le coucher du soleil et sur la nuit entière. La mise en place effective du plan de 
bridage des machines doit pouvoir être justifiée, à tout instant et par tout moyen adapté à l’inspection des 
installations classées. ‘ 

Au moins une fois au cours des 3 premières années de fonctionnement, et au moins tme fois tous les 10 ans, 
des suivis de l'activité:et de la mortalité de l’avifaune sont réalisés, Les méthodes-mises en œuvre sont celles 
prévues par le protocole de suivi environnemental dés pares éoliens terrestres recoñnu par le ministère en 
charge de. l'écologie, Ces. étudés sont conduites par une personne ou un organisme qualifié. Le rapport 
contient en outre les écarts de ces résultats par rapports aux analyses précédentes ainsi que d'éventuelles 

propositions de mesures correctives, le cas échéant. Le rapport est tenu à la disposition de. l'inspection des 
installations classées. 

Au moins une fois au cours des 3 premières années de fonctionnement, et au moins une fois tous les: 10 ans, 
des suivis de l’activité et de la mortalité des chiroptères sont réalisés. Le suivi de mortalité est réalisé dès la 

première année de fonctionnement du pare pour évaluer l'efficacité et la pertinence du bridage, 

Le suivi de l’activité est basé sur des mesures au sol et des mesures en altitude. Les mesures au sol-reprennent 
la méthodologie de l'étude d’impact (9 sorties aux trois périodes d'activité) et aboutissent à une analyse 
comparative. Les mesures en altitude sont effectuées au niveau de la nacelle ou à hauteur de pale, sur au 

moins une éolienne. Elles sont effectuées en continu du 1er avril au 31 octobre sur l’ensemble des heures de 
la nuït. Ces mesures sont couplées à des enregistrements des paramètres météorologiques (pluviométrie, 
vitesse du vent, température). 

Le suivi de mortalité des chiroptères a pour objectif d'évaluer l'efficacité et la pertinence du bridage (avec 
redéfinition éventuelle des modalités initiales de bridage). Pour ce faire, les suivis devront couvrir la période 
de bridage, soit d’août à octobre, avec deux passages par semaine en-août et septembre, et un passage par 
semaine en octobre, soit environ 20 passages sur la période. Les méthodes mises en œuvre sont celles prévues 
par le protocole de suivi environnemental des parcs éliens terrestres reconnu par le ministère de 
l’environnement. Ces études sont conduites par une personne ou un organisme qualifié. Le rapport contient en 
outre les écarts de ces résultats par rapports aux analyses précédentes ainsi que d'éventuelles propositions de 
mesures cofrectives, le cas échéant. Le rapport est tenu à la disposition de l’inspection des installations 

classées. 

Article $- Mesures spécifiques liées à la protection de la ressource en eau 

Tout prélèvement d’eaux de surface ou souterraine et tout rejet dans le milieu naturel de produits dangereux 
pour l’environnement ou. susceptible de dégrader l’environnement sont interdits, que ce soit en phase de 

travaux ou d'exploitation. 

L'exploitant s'assure que le personnel intervenant sur le chantier de construction/déconstruction et lors des 
maïintenances de l'installation ést sensibilisé à la Vulnérabilité de Ja ressource en eau. Ce personnel est formé 
sur les conduites à tenir en cas de déversement accidentel de praduits susceptibles de dégrader la qualité de La 
ressource, Cette disposition fait l’objet de consignes écrites formalisées dans le plan de prévention, incluant la 
liste des autorités à prévenir en cas d’incident/accident. 
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Des mesures spécifiques sont prises pour préserver la ressource en eau. Ces. mesures sont a minima les 
suivantes : 

* La zone de stationnement des véhitules, ainsi. que la zone d'entreposage des produits et des déchets 
sont limitées à une aire-étanche positionnée-en dehors des zones où les nappes d’eau souterraine sont 
vulnérables, Tout stockage de produits polluants pour l’environnement (incluant les hydrocarbures et 
les huiles hydrauliqués) est interdit en dehors de l’aire sus-visée. 

Le stockage et l’approvisionnement en carburants et autres produits nécessaires au fonctionnement 
des engins de chantier sont réalisés sur l’aire sus-visée, 

+ Des rétentions sont associées à chaque stockage de produits dangereux pour l’environnement. Les 
réténtions sont dimensionnées pour contenir la totalité du volume de produits stockés. Tout stockage 
de ces produits en dehors des rétentions est interdit. La zone de stockagé est inaccessible en dehors 

des heures de chantier. 

+ Les déchets dangereux pour l'environnement produits dans Îe cadré du chantier de 
constructiot/déconstruction sont stockés dans. des conteneurs adaptés au contenant et étanches. Ces 

déchets soht régulièrement collectés et éliminés par une société spécialisée, 

+ L'exploitant prend toutes les précautions nécessaires pour éviter que les dispositifs d’ancrage des 
mêts des aëérogénérateurs entraînent une mise en liaison entre les eaux surfaciques et les eaux 
souterraines ou une perturbafion des écoulements dés eaux.en profondeur risquant de porter atteinte à 
‘la. qualité des eaux des nappes souterraines. 

* Des kits änti-pollution sont tenus à la disposition des opérateurs de chañitier et des agents en charge de- 
la maintenance afin de contenir les conséquences d’un déversement de produits dangereux en cas 
d’incident/accident. 

Articlé 6 - Mesures spécifiques liées au bruit 

Dès la mise en service industrielle du parc éolien, l’exploitant met en place un plan de bridage des. 
aérogénérateurs destiné à garantir le respect des niveaux de bruitet d'émergences admissibles imposés par 
l'afticle 26 de l'arrêté du. 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie 
mécanique du. vent au sein d’üne installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la 
législation des ICPE. La mise en place effective du plan d'arrêt des machines doft pouvoir être justifiée, à tout 
instant et par tout moyen adapté, à l'inspection des installations classées. 

Dans les 3 mois suivant la mise en service industrielle des aérogénérateurs, l'exploitant engage, à ses frais, 
une mesure des niveaux d'émission soñore par une personne ou un organisme qualifié. Les mesures sont 
cffectuées selon les dispositions prévues par l’article 28 de l'arrêté ministériel du 26 août 2011 sus-visé. 

Les emplacements des mesures sont définis de façon à apprécier le respect du niveau de bruit maximal de 
l'installation et des valeurs limites d’émérgence dans les zones où elle est réglementée. Ces emplacements 
incluent a minima les points.de mesure retenus dans l’étude acoustique figurant dans le dossier de demande. 
d’autorisation environnementale et ses compléments. Si l’un ou plusieurs de ces points de mesure ne 
pouvaient être identiques à ceux retenus dans l'étude acoustique sus-visée, ils seront remplacés par des. points 
situés au droit de l’une des habitations adjacentes, sous réserve de justifier d’un environnement de mesure 
analogue. 

Dans les 10 mois suivant l4 mise èn service industrielle du parc, l’exploitant transmet à linspection des 
installations classées les résultats de la campagne dé mesure des niveaux d'émission sonore avec les 
commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

En ças de dépassement des seuils réglementaires diurne et/ou nocturne définis par l’article 26 de l'arrêté 
ministériel du 26 août 2011 sus-visé, l'exploitant établit et met en place dans un délai de 3 mois un nouveau 
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plan de fonctionnement des aérogénérateurs permettant de garantir l'absence d’émergences supérieures aux 
valeurs admissibles. 11 s'assure de son efficience par un nouveau contrôle dans un délai de 6 mois après la 
misé en œuvre de ce nouveau plan de fonctionriement. 

Les dispositions mises en œuvre, ainsi que lés éléments démontrant de leur éfficacité, font l’objet d’un 
rapport tenu à la disposition de l'inspection des inställätions clässées. 

La mise en place effective du plan de fonctionnement doit pouvoir être justifiée, à tout instant et par tout 
moyen adapté, à Pinspection des instal lations classées. 

Ce contrôle initial est effectué indépendamment des contrôles ultérieurs. ponctuels que l‘inspection des 

installations classées pourra demander. 

Article 7 - Mesures spécifiques liées à la sécurité 

Les coordonnées d’une personne ou d’un opérateur représentant l’exploitant, pouvarit.étre joint à tout moment 
et à même de gérer une situation anormale telle qu'un incendie, sont communiquées aux services d'incendie 
et de secours avant le début de travaux et avant la mise en service des installations, accompagnées d'un plan 
d'implantation et d'accès aux éoliennes. L'exploitant doit informer les sérvices d'incendie et de secours de 
toute modification de.ces coordonnées intervenant lors de l’exploitation dés installations. 

Un affichage visible reprenant les coordonnées d’une pérsonne ou d'un opérateur représentant l’exploitant, 
pouvant être joint à tout moment et à même de gérer une situation anormale telle qu’un incendie, est effectué 
à l’intérieur du pied de mât de chaque aérogénérateur et du poste de livraison. Il est mis à jour en cas de 

modification de ces coordonnées, 

Le poste de livraison électrique est équipé d’extincteurs en nombre suffisant, en bon. état et adaptés au risque 
d'incendie à combattre. Ces extincteurs font l’objét d’un coritrôle annuel par un organisme compétent. 

Article 8 - Mesures liées au balisage des aérogénérateurs 

Sans préjudice. du respect des.réglementations imposées par le code des transports et le code de l'aviation civile : 

° le balisage lumineux des aérogénérateurs du parc éolien est rendu synchrone entre les machines, 

- Te balisage lumineux des aérogénérateurs dü parc éolien est rendu synchroné avec celui du parc éolien existant 

de Dampierre-en-Graçay Energies sauf argumentaire fourni par l'exploitant à l'inspection des installations 

‘classées en démontrant l'impossibilité, 

Article 9 - Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection des installations classées 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier cofnportant les documents suivants : 

— _{e dossier de deinande d'autorisation initial ; 

- les plans tenus à jour ; 

— les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
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— tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
arrêté et l'arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de préduction d'électricité utilisant l'énergie 
mécanique du vent. Ces documents peuvent être informatisés, mais. dans ce cas des dispositions 
doivent être prises pour la sauvegarde des données: 

Article 10 - Cessation d'activité 

Sans préjudice des mesures des articles R.515-105 à R.515-108 du.code de l'environnement pour l'application 
de l'article R.181-43, l'usage à prendre en compte est le suivant : usage agricole. 

sofa 
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TITRE III 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 1 - Construction et mise en service industrielle du parc 

Préalablement à la réalisation de ces opérations, l'exploitant informe : 

la Préfète du Cher ; 

l'inspection des installations classées ; 

— la Direction Départementale des Territoires du Cher ; 

— le Service Départemental d'Incendie et de Secours du Cher ; 

— Je Ministère de l'Environnement, de l'Énergie et de la Mer - Direction Générale de l'Aviation Civile - 
Service National d'Ingéniérie Aéronautique (SNTA) - Pôle de Nantes, zone Aéroportuire CS 14321 - 
44343 BOUGUENAIS CEDEX ; 

— le Ministère de la Défense - Sous-direction régioriale de la circulation aérienne militaire Nord à Cinq- 
Mars-La-Pile (BA 705 - SDRCAM Nord - RD 910 - 37076 TOURS CEDEX 02) : 

} des dates de début et de fin de chanlier pour l'installation des éoliennes, en rappelänt pour 
chacune. d'elles, sa position géographique ‘exacte, en caordonnées WGS 84 (degrés, minutes, 
secondes), ainsi que son altitude en mètres NGF (nivellement géographique de la France) à la 
base et leur hauteur au sommet (pales comprises) ; 

> de la mise en service industrielle de son installation. 

Le demandeur devra égalément transmettre un mois avant le début des travaux le formulaire de déclaration de 
montage d'un parc éolien au Ministère de la Transition Écologique et Solidaire Direction Générale de 
l'Aviation Civile - Service National d'Ingéniérie Aéronautique (SNIA) - Pâle de Nantes, zone Aéroportuaire 

CS 14321 - 44343 BOUGUENAIS CEDEX. 

L'attention du demandeur est également attirée sur lé fait que se soustraire à chacune de ces obligations 
engagerait sa responsabilité pénale en cas de callision avec un aéronef, 

Artiele 2 - Publicité-Exécution 

Article 2.1 : Publicité 

Conformément aux dispositions de l’article R.181-44 du code de l’environnement : 

1° Une copie de l'arrêté d'autorisation environnementale est déposée aux mairies de Dampierre-en-Graçay et 
Massay et peut y être consultée ; 
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2° Un extrait de cet arrêté est affiché aux mairies de Dämpierre-en-Graçay et Massay pendant une -durée 
minimum d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire 
des communes précitées : 

3° L'arrêté est adressé à chaque conseil. municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées en 
application de l'article R. 181-38, à savoir : Dampierre-en-Graçay, Massay, Saint-Pierre-de-Jards (36), Chéry, 
Méreau, Vierzon, Méry-sur-Chet, Saint-Hilaire-de-Court, Saint-Georges-sur-la-Prée, Maray (41), Genouilly, 
Graçay et Nohant-en-Graçay ainsi que les communautés de communes associées : Communauté de 
communes Cœur de Berry, Communauté de communes Champagne Boischauts, Communauté de communes 
Vierzon Sologne Berry et Communauté de communes du Romorantinais et du Monestois. 

4° L'arrêté est publié sur le site internet de Ja préfecture du Cher pendant unie durée minimale d'un mois. 

Article 2:2 : Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture du Cher, le dirééteur dépariemental de la cohésion sociale et de Ia. 
protection des populations du Cher, le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du 
logement du Centre:Val de Loire, le directeur départemental des territoires du Cher, les Maires de Dampierre- 
en-Graçay et Massay sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une 
vopie sera adresséé aux Maires des communes de Dampierre-en-Graçay et Massay et au bénéficiairé de 
l'autorisation environriementale. 

pluvs Pour la Préfète 

éga < et par dé tion 

Thibault DELOYE 

  

Délais et voies de recours 

Les délais de cadticité de l'autorisation environnementale sont ceux mentionnés aux articles R.181-48 et R.512-74 du 
code de l'environnement ou le cas échéant à l'article R.515-109 du même code, 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction, 

I peut être déféré auprès du Tribunal administratif d'Orléans: 

2° Par les tiers intéressés:en raison des inconvénients où des dangers pour les intérêts mentionnés à l'article L. 181-3, 
dans un délai de quatre moïs à compter de : 

a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44 ; 

b} La publication dé la décision sur Le site: internet de 14 préfecture prévue au 4° du même article. 

Le délai court à compter de ta dernière formalité accomplie, Si l'affichäge constitué cette dernière formalité, le délai 
court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

Les décisions mentionnées.au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai 
de deux mois. Ce recours administratif prolonge dé deux mois les délaïs mentionnés aux 1° et 2°.      
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